Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 FEUQUIERES EN VIMEU

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 30 SEPTEMBRE 2010

Le trente Septembre deux mil dix à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : M DELAHAYE Emmanuel, Mme FRANCOIS Christiane, M ROUSSEL Jacques, M FOURNIER Christian, Mme BLONDIN Rose-Marie, M DELATTRE Guillaume, M GRISEL Laurent, M MARCANT Christian, Mme PAROIELLE Blandine, M TORON Eric.
Etait absente : Mme TERNOIS Marie-Astrid, excusée.
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

. AGENT RECENSEUR :

Monsieur le Maire donne lecture de la candidature de Melle DELOISON Jennifer. Mme LOUCHART Francine est également intéressée pour ce poste si aucun demandeur d’emploi ne postule.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal retient la candidature de Melle DELOISON Jennifer.

. REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR L’EDF :

Monsieur le Maire demande au Conseil s’il souhaite fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum soit 180 €.

Le Conseil Municipal émet à l’unanimité un avis favorable.                  

. PRIME CONSTRUCTION : 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Mme Hénin Isabelle sollicitant le versement de la prime à la construction pour les 2 pavillons qu’elle a construit au lotissement « La Bréche des Champs ».
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de lui verser 2 primes à la construction.

. VACATIONS DES SAPEURS POMPIERS :

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité que les Sapeurs Pompiers perçoivent leurs vacations 2010 individuellement au taux maximal en vigueur 

- Officiers : 10.97 €

- Sous Officiers : 8.84 € (dont Sergent)
- Caporaux : 7.84 €

- Sapeurs : 7.30 €

. CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA

SOMME :


Monsieur le Maire rappelle que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour éviter toute altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé des agents.
Il propose alors d’approuver le projet de convention de médecine préventive avec le Centre de Gestion. Le Conseil Municipal accepte.
. QUESTIONS DIVERSES 

. Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de la Préfecture nous avisant de l’octroi de la DGE pour 23 903.69 € pour la mise en sécurité et accessibilité de la salle des fêtes. Pour bénéficier de cette subvention, les travaux, estimés à 142 944.07 € TTC, devront être réalisés avant le 3 juin 2012. 

Ce projet ne sera pas réalisable financièrement en 2011, et sera réétudié en fin d’année pour une réalisation éventuelle en 2012.
. Monsieur le Maire avise l’assemblée que la visite annuelle du CPI par le SDIS a eu lieu ce jour. Le CPI a été déclaré opérationnel et conforme.
· . Monsieur le Maire avise le conseil Municipal des travaux 2010 et des octrois des subventions y afférant :

· Restauration abri bus de Boubert pour 10 835  €, subventionné par le Département pour 1 275 € et subvention parlementaire de 2 000 €.

· Restauration vitraux de l’église pour 12 360 € subventionné par le Département pour 1 550 € et subvention parlementaire de 3 000 €.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que l’entreprise DEMOUSELLE va changer les armoires électriques de cinq rues pour un éclairage de toutes les rues réparti ainsi :

· le week end pendant toute la nuit

· du lundi au vendredi, le matin dés 5 H 30 et le soir jusqu’à 23 H 30.

. Monsieur le Maire rappelle que les illuminations de Noël ne s’adaptent pas aux nouveaux candélabres et propose de retenir la location de ce matériel proposée par l’entreprise Demouselle. 
. Monsieur le Maire avise l’assemblée que désormais le Football Club de Mons Boubert va utiliser le stade de Lanchères. Il donne lecture du courrier de M Lepere Gaylord, Président du Football Club de Mons Boubert sollicitant une subvention de 250 € pour l’achat de filets de buts et de piquets de corner pour mettre à Lanchères.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte.
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la Sarl Ferme des Lapins de l’Avalasse

propose d’acheter l’épareuse au prix de 1000 €.

Le Conseil Municipal accepte de lui vendre l’épareuse au prix de 1000 €.

. Monsieur le Maire propose l’achat d’un souffleur pour un prix maximum de 650 € TTC. Le Conseil Municipal accepte.

Monsieur le Maire donne lecture du courrier du Comité du Tourisme de la Somme relatant  le

compte rendu de la visite du jury du concours départemental des villages fleuris et nous avisant que la Commune est proposée pour l’obtention dune première fleur au niveau régional en 2011.

Monsieur le Maire rappelle que M TESTU Jean-Marie et M POIRET Mickaël se sont beaucoup investis pour ce résultat. Il propose de leur allouer à chacun une prime à chacun de 150 € en Octobre 2010.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte.

. Monsieur le Maire rappelle qu’en 2011, seront construits les logements sociaux au 57 Rue de Bas. 

De ce fait, il propose d’organiser, les fêtes sur la Place de l’Avesne ; le Comité des fêtes en  rediscutera.
Les premières dates à retenir sont :

- 8 Janvier : Course pédestre nocturne
- 25 et 26 juin : fête locale

- 14 juillet : Réorganisation de cette cérémonie avec félicitations des jeunes diplômés et remise de prix concours maisons fleuries. La cérémonie officielle aura lieu le matin.
. Monsieur le Maire donne lecture du devis pour le changement de 2 miroirs routiers pour un montant de 681.96 €.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce devis.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que Jonathan PONCHEL effectue un stage d’horticulture au sein de la Commune pour la période du 31 août au 17 décembre 2010.

Pour cette mission, la Commune doit lui verser une indemnité de 20 € par semaine.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que suite aux dégradations causées par des jeunes lors de la fête locale 2009 et suite à la plainte déposée par la Commune, la Gendarmerie a retrouvé les trois jeunes qui sont condamnés chacun à verser la somme de 500 € à la Commune.
Le Comité des fêtes fera le point sur les achats et remboursements à effectuer suite à ces dégradations.

. Monsieur le Maire présente une décision modificative du budget pour régler notamment : les travaux de peinture de la salle de musique, la vente de l’épareuse, l’achat d’un souffleur, l’achat de miroirs, les subventions parlementaires pour l’abri bus et l’église…. Le Conseil Municipal accepte.
. Lors des fortes pluies de dimanche, l’eau du bassin était à un niveau assez haut mais cela s’est résorbé naturellement.

Toutefois, il sera procédé, en collaboration avec l’entreprise Eiffage, à l’étude d’un système plus sécurisant en cas de fortes pluies.

. Monsieur le Maire félicite le Comité des Fêtes pour l’organisation de la manifestation du 25 septembre. Tout s’est bien déroulé, le pot de l’amitié, l’apéritif, le repas de bonne qualité, les différentes animations et le magnifique feu d’artifice ont ravi l’assemblée.

Il demande à Mme Blondin et M Toron de faire le point financier de cette cérémonie.
Il rappelle que la forte participation de sponsors a permis l’organisation de cette fêtes et le solde sera utilisé pour la restauration des vitraux de l’église.

. Monsieur le Maire demande à Mme Blondin et Mme Paroïelle de s’occuper des colis des aînés de l’année 2010.

. M Fournier demande qui doit nettoyer les boîtes cidex . Monsieur le Maire répond que c’est en principe le propriétaire qui en a la charge, c'est-à-dire la Poste ; il va voir ce problème.
. Mme Paroielle signale qu’une voiture est encore tombée dans le caniveau Rue Delattre, la barre de protection sera réparée.

. Monsieur le Maire propose l’achat d’un four micro onde pour la salle polyvalente, des devis seront demandés.

. M Grisel demande que soit rediffusé le film des travaux de la Rue de Bas. Il est proposé d’en faire des copies, le bénéfice de la vente de ce film sera utilisé pour la restauration des vitraux.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la fête de Noël de l’école aura lieu à Quesnoy Le Montant tandis que la fête de l’école de juin aura lieu à Mons Boubert.

